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Réception d’une demande  

Chaque demande doit faire l’objet un enregistrement. Chaque demandeur doit remplir un formulaire afin 
que sa demande soit prise en compte. La demande est renseignée dans notre registre en précisant : le nom, 

la date, l’objet, le contrat, produit ou service visé, les intervenants autres que le professionnel, les personnes 
visées. 

J + 2 JOURS Accuser réception de la demande Nous disposons d’un délai de 48H à compter de la réception de la demande pour en accuser réception au 

client. 

 
J + 5 JOURS 

 

Accuser réception de la demande 

Nous disposons de 10 jours à compter de la réception de la demande pour répondre au client. Nous devrons 

mettre à jour notre outil de suivi des aléas en indiquant la date à laquelle nous avons accusé réception de 

la demande, les solutions correctives apportées. 

SUIVI Performer notre pratique  

Professionnelle 

A partir des réclamations reçues et des dysfonctionnements, manquements ou mauvaises pratiques 

identifiés, nous devons déterminer et mettre en œuvre les actions correctives pérennes et évolutives. 

 

Réception de la réclamation  
Qu’est-ce qu’une réclamation ? Une réclamation est une « déclaration actant le mécontentement d’un client envers un professionnel ». Une demande de service ou de 

prestation, une demande d’information, de clarification ou une demande d’avis ne constituent pas une réclamation.  
Le client doit pouvoir présenter sa réclamation à son interlocuteur habituel (conseiller ou gestionnaire administratif).  

Si la personne qui a reçu la réclamation n'est pas habilitée à son traitement, elle doit informer sans délai la personne comp étente pour en assurer le traitement.  

 

☞ Renseigner le registre des aléas et dysfonctionnements :  
Afin d’assurer le suivi et la traçabilité des réclamations, un registre de suivi et de contrôle des réclamations est mis en p lace au sein de l’entreprise. Dès réception de la 
réclamation, il faut reporter dans l’outil de suivi les informations suivantes : le nom du client, la date de réception de la réclamation, l’objet de la réclamation, le contrat, 
produit ou service visé par la réclamation, les personnes visées par la réclamation, les intervenants autres que le professionnel.  

 
Sous 5 jours à compter de la réception de la demande, il faut :  

● Soit répondre à la demande si son traitement peut être effectué dans ce délai,  

● Soit accuser réception au client de sa demande ; à cette occasion, il convient d’informer le client du déroulement du traitement de sa demande et du délai imparti 

pour y répondre.  

 


